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LISTE DES QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordre ~u jour 

2) Approbation du projet de compte rendu de la 
120e réunion tenue le 27 septembre 1962 

3) A. Approbation, au titre du paragraphe 26, 
chiffre 4, de la Convention relative aux dis
positions transitoires, des propositions de 
la Haute Autorité relatives au tonnage de la 
production charbonnière belge susceptible 
d'être subventionné dans les années 1962 et 
1963 

B. Consultation, au titre de l'article 37 du 
Traité, en vue de compléter les mesures déjà 
prises en faveur de l'industrie charbonnière 
belge par une compensation partielle et tem
poraire-des charges résultant des augmentations 
salariales accordées aux mineurs belges, le 24 
février 1962 

c. Consultation, au titre de l'article 37 du 
Traité, sur l'application de cet article en 
faveur de l'industrie charbonnière belge, 

3 

·pour l'année 1963 5 

4) Examen des propositions de procédure présentées 
au cours de l'échange de vues lors de la session 
du Conseil tenue le 4 octobre 1962 et concernant 
le "Mémorandum sur la politique énergétique" 23 

5) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité au titre de l'article 56, para
graphe 2 a) du Traité, pour lui permettre d'oc
troyer à la Société E.S.B.A. à Troyes un pret 
visant à contribuer au financement de l'implan
tation d'une usine de bas sans couture à Saint-
Eloy-les-Mines (Puy-de-Dôme) 25 
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le ler semestre 1963 30 
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Conseil de Coopération douanière de Bruxelles en 
ce qui concerne le classement douanier des déchêts 
lingotés d'aciers alliés 36 

10) Inclusion parmi les produits relevant du Traité 
C.E.C.A. des loupes Renn et du "fer et e.cier 
spongieux (éponge)" 38 

11) Proposition faite par le Comité technique des 
questions douanières concernant le regroupement 
de certaines sous-positions de la Nomenclature 
douanière commune de la C.E.C.A. 41 

12) Résolutions adoptées par l'Assemblée lors de sa 
session d'octobre 1962 43 

13) Calendrier 44 

14) Préparation de l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, au titre de l'article 56, paragraphe 
2 a) du Traité, pour lui permettre d'octroyer à lu . 
Société PIRELLI-SACIC, lli~ pret visant à contribuer 
à l'implantation d'une nouvelle usine de produc
tion d'articles en caoutchouc située à Ghlin Bau-
dour (Borinage) 45 

15) Communication relative au régime applicable aux 
produits charbonniers et sidérurgiques dans le 
cadre de l'accord d'association avec les Etats 
africains et malgache associés 49 

LISTE DES ANNEXES 
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Annexe II : Ordre du jour 
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I·a séance a été ouverte à 9 heures 45 par le Président, 
r.r. Pierre EL VING ER ( Lu.xemb ourg) • 

I1a liste des :participants à cette réunion figure en An

nexe I au présent compte rendu. 

1 ) f.IXNI.'ION DE 1 'ORDRE D'G JOUR 

(Point I du projet d'ordre du jour - document 761/62) 

Le Président, en soumettant à la Commission le projst 
d'ordre du jour (doc. 761/62), a rappelé que la Haute Auto
rité a demandé l'inscription des deux points supplémentaires 
suivants : 

-Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, :paragraphe 2 a) du Traité, 
pour lui permettre d'octroyer à la Société PIREI:~LI-SACIC, 
un prêt visant à contribuer à l'implantation d'une nouvelle 
usine de production d'articles en caoutchouc située à Ghlin 
Baudour (Borinage). 

-Communication de la Haute Autorité relative au régime ap
plicable aux produits charbonniers et sidérurgiques dans 
le cadre de l'acbord d'association avec lee Etats africains 
et malgache associés. 

la Commission a marqué son accord sur les demandes de 
la Haute Autorité et a modifié en conséquence son ordre du 
jour (doc. 761/62 rev. donné en Annexe II au présent com:pte 
rendu). 
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2) APFROBATIO~T DU PROJET DE CO~œTE RENDU DE LA 120e REUNION 
TENUE IJE 27 SEPT.Er·IDRE 19 62 

(Point II de l'ordre du jour - documents 679/62 et 679/62 
modif. 1) 

Le Président a soumis à la Cotnmission le projet de 
compte rendu de sa 120e réunion (doc. 679/62) ainsi qu'une 
demande de modification à ce document formulée par la dé
légation française (doc. 679/62 modif. 1). 

La Commissi<Lt]; a approuvé le pro jet de compte rendu de 
sa 12üe réunion modifié suivant la demande précitée. 
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3) A • APPROBATI_ç)N, ~J!.. TITRE DU PARAGRAPHE 26, CHIJ?FRE 4, DE LA 

fONVENTION RElATIVE AUX~ISPOSITIONS TRANSITOIRES, DES PRO

P0;'3ITICNS DE L::.. HAU'rE AUTORITE RELATIVES AU TONNAGE DE LA 

~HODUCTICN CIL\RBONNIERI( BELGE SUSCEPTIBLE D 1 ETRE SUBVEN

TIONNE DL.J::S LES 1~NNEES 1962 .. ET 1962 

B. CONSUL~~ATION-1-}..U TITRE DE L'ARTICLE 37 DU TRAITE, EN VUE 

QE cor,::IL:ETER J..~ES l.: ES URES DEJ'.!~ I'RISES EN FAVEUR DE L • INDUSTRIE 

CHAHBONJ:HEE.E BLLGE PAR illTE COLlPENSATION PARTIELLE ET TE1\~0-

Rb.Il1E DES CIDi.RGES RESULTANT DES AUŒ;.ENTATIONS SALARLll.LES 

~ÇC..Q.P~ES AUX I:.:HŒURS BELGES, LE 24 FEVRIER 1962 

C. CO}fSlli/L'A~ION, AU .1..ITRE DE L'ARTICLE 37 DU TPJl.ITE, SUR L' AP

rLIC.ATICN DE Ci~T ARTICLE EN FAVEUR DE L 1 INDUSTRIE CHARBON-

Jl.~-~-<.::HE;_~l&E, POUR L 1 ANNEE 1963 
(Point III de l'ordre du jottt'- documents 77C/G2, HA 6810/62, 

IL\. 7190/62 et HA 7191162J) 

I1a Commission a examiné les deoandes précitées de la 

Haute /l..utori té. On trouvera exposés ci-après les observations 

formulées rar les membres de ladite Commission, les questions 

qu'ils ont posées aux représentants de la Haute Autorité, 

les réponses apportées à ces questions ainsi que les résultats 

de cet examen. 
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Préparation de la décision devant être prise 
par le Conseil, au titre du paragraphe 26, 
chiffre 4, de la Convention relative am{ dis
positions transitoires, quant aux propositions 
de la Haute Autorité relatives au tonnage de 
la production charbonnière belge susceptible 
d'être subventionné dans les années 1962 et 
1963 

(Demande A de la Haute Autorité) 

A la suite des déclarations introductives fnites par les 
représentants de la Haute Autorité, plusieurs d0légations ont 
demandé des explications concernant les points ci-après 

1. Q~~~2!-~~-~~2Y~~~!2~~-~~-!!~!~~~-~~-~~2~~~~!2~ 
La délégation allemand! a demandé pourquoi, contraire

ment au.""<: dispositions prises pour 1961, la Haute Autorité. 
n'envisageait pas, en l'occurrence, de subordonner a priori 
l'octroi de subventions par le gouvernement belge au res
pect des limites de production à imposer aux entreprises 
subventionnées. 

Les rept~sentants de la Haute Autorité ont répondu 
que' la qucs ~on des suoventiions étant l~èe e.ux considé
rations exposées dans le document n° ?191/62 (soumis à . 
l'appui de la demande de la Haute .Autorité visée sub C) 
en ce qui concerne l' in·troduction de quotas è.e produc- · 
tion au sujet desquels elle a demçmdé la consultation 
du Conseil, leur Institution n'avait encore arrêté au
cune décision à ce sujet pour l'année 1963. 

Dans cet ordre d'idées, fa délégation ita~ienne a dé
claré qu'elle désirait connaître les raisons pour lesquelles 
la Haute Autorité n'avait pas prévu de subordonner, pour 
l'année 1962, son approbation concernant l'octroi de sub
ventions à des conditions du genre de celles qui ont été 
fixées en 1961 (respect, par les entreprises intéressées, du 
programme de fermetures et des limites de production imposées 
(voir document 6810/62, page 3, 1er alinéa)). 

800 f/62 len/jf 
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Les représentants de la Haute Autorité ont fait ob
server que, le gouvernement belge ayant communiqué, avec 
un certain retard, les indications relatives aux entre
prises devant être subventionnées en 1962, cette Institu
tion n'avait pastété en mesure, avant que ces indications 
ne lui aient été 1 fournies, d'arrêter des limites de pro
duction pour l'a~née en cause ; il semblerait d'ailleurs 
peu judicieux de '.vouloir, à. présent, fixer de telles li
mites de production pour le reste de cette année, d'au
tant plus que la Haute Autorité a imposé au gouvernement 
belge, pour le cas où lesdites indications ne lui seraient 
pas soumises en temps voulu, de veiller à ce que la pro
duction, en 1962, des entreprises bénéficiant de subven
tions a11 titre de cette année ne dépasse pas celle de 1961. 
Or, la Haute Autorité a pu constater que cette limitation 
de la production a été resDectée au cours des neuf pre
miers mois de 1962. 

2. Dégressivité des montants des subventions 

Evoquant la déclaration faite par la délégation néerlan
daise selon laquelle, à en juger d'après les propositions sou
mises au Conseil par la Haute Autorité (voir doc. 6810/62, p. 4 
dernier alinéa), le ·montant des subventions par tonne ne lui 
semblait pas présenter un caractère de dégressivité, la déléga
tion belge a fait observer que les montants globaux des subven
tions indiqués à la page 4 dudit document et qui, pour 1962 et 
1963, sont respectivement de 115 et 100 millions de francs bel
ges, n'étaient pas comparables. Contrairement à ce qui est le 
cas du dernier mo~t~~t, le premier n'est pas, en effet, d'ordre 
prévisionnel, mais il représente le total des subventions ef
fectivement versées. Le montant maximum des subventions autorisé 
et arrêté, pour l'année 1962, sur la basedesprévisiœséœbliœ était 
de 200 millions de francs belges. Si l'on compare cette somme 
avec le montant global de 100 millions de francs belges prévus 
pour l'année. 1963, compte tenu notamment du fait que les tonna
ges susceptibles d'être subventionnés, proposés pour 1962 et 
1963, étaient respectivement de 1,7 et 1,1 millions de tonnes . 
(base 1959), il apparaît que le montant des subventions par 
tonne présente un caractère dégressif. 

Le Président a ensuite constaté que les membres de la Com
mission de Coordination sont convenus de recommander au Conseil 
d'approuver les propositions de la Haute Autorité relatives 
800 f/62 len/oc 
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au tonnage de la production charbonnière belge susceptible 
d'être subventionné dans les années 1962 et 1963. 

0 

0 0 

Prépo..ro..tion de 1 'cxam.e.m, par le Consr;il, d'une 
pro:posi ti on soumise par la Eau. te Auto ri té et 
tendant à autoriser - dans le cadre de l'appli
cation de l'article 37 du Traité - une compensa
tion par•tielle et temporaire des charges résul
tant des augmentations salariales accordées o..ux 
mineurs belges,_ le 24 février 1962 

(Demande B de la Haute Autorité) 

Dans leur oxposé introductif, les re~résentantn de la 
Haute Autorité ont souligné notannent Io ait que-les mesures 
env~ sage es par leur Institut ion et exposées sub B et C vi
saient au même objectif, c'est-à-dire à organiser la poursuite 
de l'assainissement de l'industrie charbonnière belge. :En 
revanche, la Haute Autorité se considère libre d'appliquer 
isolément, après consultation du Conseil, soit la mesure vi
sée sub B, soit celles énoncées sub C, soit encore conjointe
ment les mesures mentionnées sub B et C. 

Si, pour les raisons exposées à la page 2 du· docurr,ent 
7190/62, la Haute Autorité estime justifié d'inclure tempo
rairement, dans le cadre de l'application de l'article 37, 
l'autorisation d'une compensation partielle des cl:,J.arges ré
sultant des augmentations salariales accordées aux mineurs 
belges le 24 février 1962 par une aide du.gouverne!.Ilent belge, 
et ce en complément des mesures déjà prises en faveur de 
l'industrie charbonnière belge, elle n'en est pas moins cons
ciente du fait que le problè~e de la couverture è.es charges 
salariales nouvelles se pose avec plus ou moins d'acuité dans 
les mines des différents bassins de la Communauté. Aussi 
a-t-elle sou~igné à la page 1 du document précité l'urgence 
de trouver une solution communautaire à ce problème dans le 
cadre d'une politique énergétique dont le Conseil est saisi. 

800 f/62 len/jf 
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Répondant aux questions posées par certaines délégations 
et rappelant le dernier alinéa de la page 2 du document HA 
7190/G2, les re_pr6sentants de la Haute Autorité ont ensuite 
confirmé que la demande B présentoo :par leur Institution visait 
à une consultation du Conseil. 

Les dél~gations ont ensuite posé des questions sur les 

points suivants : 

1. Est-il licite è.'applic.mer en l'occurrence, l'article 37 
--------·-------------~---~------------------------------
du Tr~,ité ? 

Considérant quo l'article 37 est conçu en quelque sorte 
cm.1me clause de sauvegarde en vue d'éviter des troubles fon
damentaux et persistants clans l'économie d'un Etat membre 
et quo, jusqu'à présent, il n'a du reste été appliqué que 

dans ce sens, la èc6légation allemande a déclaré qu'il lui 
semblait extrêmement problématique d'appliquer ledit article 
en faveur do la I\elgique afin de régler le problème supplé
mentaire do lo. couvnrture de charges salariales nouvelles 
en effet, ce problème n'est }.:'as particulic;r à 1' industrie 
chF..:.rbonnièro belge, mais il se 11ose presque avec la môme 
acuité pour los bassins charbonniers de différents Etats 

J.Itembres de la Communauté et il exige une solution communautaire 

I!adito délégation s'est en outre demandé si l'on pouvait, 
en principe, appliquer l' :J..rticle 37 pour résoudre un pro

blème qui se pose dans plus d'un Etat membre. 

J..J:::. d;Slégo.ti~éerlandaise a élemandé quels étaient les 
<:œguments juridiques plaidant en faveur de l'autorisation, 

en vertu de l'article 37, de l'octroi d'une aide salariale 

f!:Ouvornementu.le. .A ce sujet, elle a rappelé 1' arrêt pronon
cé pnr la Cour de Justice des Com.::;;unautés européennes clans 

l'affaire concern~nt la prime de poste. 

IJa d8lôcation :néerlandn.ise a souli[';né par 8i.lleurs que 

1 'a}?:Plication, au titre de 1 'article 37, de mesures Pn fa

veur de la Bolgiquo avait eu pour but, dès l'origine, 

<::oo f/62 len/ jf 
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l'assainissement- de l'industrie charbonnière belge en vue de 
la réintégration du marché charbonnier belge dans le .marché 
charbonnier de la Communauté. Compte tenu du fait que l'aide 
gouvernementale prévue ne serait sans doute pas accordée uni
quement aux entreprises devant être assainies ou fermées, mais 
à la totalité des entreprises charbonnières belges, ladite 
délégation s'est demandé si l'on ne pourrait pas y voir un 
revirement de la politique de réintégration poursuivie jusqu'ici. 

2. ~2~EEê!~=2U-~~EêU~!E~-~~-~~§_g~~EE!!~ê~!2g_g~-!~~E~!~!~_22-~~ 
~E~!~~~-g~~-~2~!~~-!2~-~~~E~E!:!§~~-~h2:!:~2!l·!!!~E~~-S~-!§;_Q2~~: 
U~~~~-2~U~f!2!~!:~!~U~-~~-!~~S~!!~~-g~-~E~!~Q~~g~-U~~~~~~!E~ ? 

La délé~~~on al}ema~~ a demandé comment la Haute Auto-
' 

rité concev-ait la solution de ce problème vu qu'elle n'a saisi 
le Conseil que d'une mesure tendant à régler le problème de la 
couverture des char~es salariales nouvelles dans les bassins 
charbonniers belges. 

3. E~EE2E~-~~~;:~-!~~!~2-~ê!~;:!~!~_B2~Y~EU2~~u~~!~_EE~~~-E2~E-!~ 
~~!~!g~~-~~-~~-E2!!~!g~~-~~~E~~~!~~~-2~~~~ 

0 

La délé~.tion italienne a rappelé gu' à la page 1 du docu
ment 7190/62, la Haute Autorité avait établi un rapport entre 
le point examiné et une solution du problème de la couverture 
de charges salariales nouvelles, tel qu'il se pose dans l'in
dustrie charbonnière des Etats membres de la Communauté, so
lution qui devrait être trouvée élans le cadre d'une politique 
énergétique commune. Selon ladite délégation, on pourrait 
être ainsi amené à penser que le problème d'une politique 
énergétique commtme pourrait être réglé sur la base de l'ar
ticle 37 du Traité, ce qui lui paraît fort douteux. 

800 f/62 len/jf 
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La délé5ation nécrland~!évoq\lnnt l'étroite liaison 
gu'à son avis la Haute Autorité établit, d'une part, entre 
l' cd.de gouverner11Cntalc partielle, ct limitée à une période 
d'tm an, prévu.:: pour la B~lgiquo et, d'autro part, les solu
tions qui :pourl~aic..nt ütr;:; ::.d~:ptéc.s d.:::.::::s lu cadre d'une poli
tiquo énergétique, a soulvvé la qu8stion de savoir ce que la 
Haute Autorité envisageait de fniro en vue de résoudre le pro
blème do la couverture do charges salariales nouvelles, si, 
d'ici un ru1, le Conseil no pouvait parvenir à tm accord sur 
les propositions foriiluléos par le goupe de travail interexé
cutif "Enerc;ic" E-n cc qui concernt; l'octroi do subventions. 

L~ • g~E122E~fL~!}~ES-lS_@~~!!lE!SgJ.ç~~-1~~~~!S~~g~-1~-~~E~~~-~!!~E12~!}: 
~~~E-~~1~~-~~-!e_~~~~ES-EE~~~S-~~~~-!~-~~~~~~~-~-~~-!~-~~~~~ 
Autorité 

R:-:,p::_:;ele,nt quo la :première m.csuro prise en application de 
l'article 37 av~it été d'isoler le marché charbonnier belge, 
la d.(~l~gation E_ill.vmande a demandé si cet isolement serait 
maintenu ou non malgré la m<::sure pr~vue dans ln. demande B de 
la Haute Autorité ct à qut;llo ds.tc, le cas échéant, il serait 
mis un t6rme à cet isolement, 

~es rcprés~ntar:ts de ln. Haute Auto ri té ont formulé les 
obsorv~;.t~ons stuvr..:.ntcs au suj c.;{; dos problèmes soulevés è.ans 
les points ci-dessus : 

- il a tout d'abord été ~rocédé à l'isolement le plus complet 
du marché chr,rbonnicr belge afin d 1 éviter des troubles fon
da:ment::-·.ux ct )!orsj_stants dans l'économie de ce pays ; au 
lieu do la sélection s'opérant par le jeu normal de la con
curronce dans le marché commun, une sélection artificielle 
pnrr.1i L;s (;utrc:)risos cho.rbonnières bclGE.:S a été établie 
au moyon d'un progro.mrno à.' ass.·üni9semcnt ct de fer:'l!~ctures 
dor.lt on sait qu 1 il a donné dos résultats satisfaisants et 
qu.i continuera du resto è. être appliqué ; 

800 f/62 len/B/jf 
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- au cours de l'~nnâe 1962, lu Comnrunauté a été confrontée 
avec le problème de la couverture dGs cho.rgt~s ré sul t2.nt des 
augmentations de salaires devenues nécessaires ; si l'on ne 
procédait pas à une compensation de ces charges, le déroulç
m.ent normal ct harmo!lieux du plan d'assainissement ~··ou.rr.~.it 
s'en trouvt.r compromis dans le C8.S de le. B€l~iquc ct il pouri 
rait en ré sul tor d.es troubles fonc1ru;:; . .::ntnux \;)t pt;rd.istants 
d~ns l'économie bGlge 

- aussi le eouvornement belge a-t-il domo.ndé à. la Haute .Auto ri té. 
en vertu de l'article 37 du Traité, de l'autoriser, par dis
position exceptionnelle et strict.oment temporaire, pour une 
péri.ocle d'un an, à assumer m:o partie des charEeS sc..l::.rL'l.l\::s 
supplêment.J.ircs de 1 1 industri.;:; che.rbonnière ; 

- étant donné 1 1 acuité r.articulièro de co :problème en ce qui 
concerne la Bcleique, la mesure onvisugéc par J.a Ihutc Auto
ri té semble justifiée c&r ullc r.réscnt\;. los môme·s aspects 
que cc:llo o.yr.n:t consisté à i.solcr le marché charbonnier bolge 
on ne saurr.it donc affi1·mcr que la Haute .Autorité renonco à 
la politique do r6in-tégration du marché charbonnier belge 
qu 1 ollo a pour;Juivie jusqu'ici ; 

- la Haute Autorité est disposée à tout :u1onHmt à examiner los 
demandes d 1 application de mesures e.naloguus à cell\:':,s prévues 
pou:r la Belgique que d 1 autr~s Et.::~ts mombr(.S pourraient lui 
sou:ru.ottre ; 

- la Haute .. iutori té n 1 a éts..bli aucune liaison direct.::~ ontre le 
problème de la couverture de charges snlnria.lvs nouvelles c::t 
une solution co:mmuno..utaire dans le co.dre des propositions en 
vue d'une politique énergétique ; olle sstime n.u contraire 
qu'une tellt: fornulo perm&ttrait de résou.è.ro lE-s ::;:·roblèmes 
actuels des bs.ssins charbonniers bolgc-s <.ic la m&m0 manière 
qu'il convi0n<.1rait d 1 affronter les pl~oblèmes ·.malogues dcvan1ï · 
lesquels los autres bassins de la CommunauttS so trouvent 
placés ; 

- de l'avis de la Haute .Autorité, l'article 37 no saurait 6tre 
appliqué en cas de crise manifeste ; en pareil cas, c'est 
à l'article 58 qu'il conviondrait de recourir ; 

- il est parfaitem~nt juste d 1 ~voqucr lc.s attendus de l'arrSt 
prononcé par la Cour de Justice des Communautés curoptennes 
dans l'affaire concernant la "primo d~ poste" ; néanmoins, 
le propre des circonstances évoqué0s à 1 1 r.•.rticle 3? est 
précisém~nt q':'en cas de ~eqours audit ~rticle, l'a:f:plication 
do certaJ.nes reglüs du 'l'r.?,J. te, dont plusJ.e:urs sont mome fon
dam.ontalcs, .est tomporairem0nt suspe:ndue ; 

800 f/62 len/B/jf 
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la Haute Autorité estime opportun, au cas où la mesure :pré
vue sub B serait adoptée, de ne :pas maintenir au-delà du 
31 décmnbro 1962 les limitations quo.ntitatives actuellement 
apportées aux Pchn.ne:as chc.rbonniers entre la Belgique et les 
autres pays dt;; la Co:rmm.u1auté ainsi qu 1 aux importations de 
charbon en provc:mc.nce do pays tiers ct à destina ti on de la 
BE:lgique. 

La délégH.tion allemande a déclaré qu 1 elle n 1 en avait pas 

moins l'impression quo la Haute Autorité entendait recourir aux 

dispositions de l'n.rticle 37 en vue de mettre en oeuvre une 
politique à lons terme. Ladite délég~tion a formulé à cet 

égard les plus grandes réserves. 

Do 1 1 :J.vis de ]-.!:_ délé~ti~~p_spise, il n 1 échappe cer
tainom~nt à porsomw qu\:3 l'application de l'article 37 constitue 

un palliatif. Ln.di te dél{~gs.tion a ra:;:-;pelé les objections d 1 ordre 

juriè.i<:lW déjà formulées pz..r son gouvernem.::nt lors de la pre

mièr€: consulto.tion à.u Conseil concernant l'application dudit 
article en f[',vour de la :3elgique, objections qui subsistent 

d'ailleurs. F:o..isant ensuite observer qu'elle COElprenait c.ussi 
bien les arfjuments é!.Vancés par la délégation allemande que la 

position du gouvernement b8lge, la délégation française a dé

claré qu'en dépit dosditos réserves, son gouvernement ne consi

dérait pJ.s qu 1 il y ait lieu do s'opposer à la mise en oeuvre 

de la mesure envisagée. 

l·a délégation ite.licnr~e a fait remarquer que la réponse 
apporté~.: par les rci;résentr>.nts de la Haute .Lutori té à sa ques

tion d'ordre. ju.ridiqu.::: n 1 était pas de nature à dissiper les 
doutes qu_' olle avait exprimés pour sa part. 

- "'l' t' , 1 " . t' , 1 , f .L,o. S3 ego. -~on r..eor ;3-nao.~~ a. es ~me que es reponses our-

nies par L~s rcprèscnt:J.nt s de la Haute Auto ri té lui pr:.rq_if!:"'.'Î<"~r.+: 

suffisa.I".tcs pour lui perm.ottrE. d'informer le représentant de 
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gouvernoccnt au sein du Conseil. De son côté, la délé
l1L""{embourgeoiso a fo.it obs~rver que la mesure appuyée 

délégation bel~;c, telle qu' ello 0st prévue dans la de-
mande B de la }!auto .... utorité, lui :pa:riaissait justifiée pour 
les r~isons invoquées par cette Institution. 

déclaré qu'ils 

réserves ma-

0 

0 0 
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Préparation de la consultation demandée par 
la Haute Autorité, a~ titre de l'article 37 
du Traité, sur 1 'appJ.ication de cet article 
en fav8ur de l'industrie charbonnière belge, 
pour l'année 1963 

(Demande C de la Haute Autorité) 

Après avoir commenté le contenu de la note n° 7191/62, 
les représentants de la Haute Autorité ont fait observer que, 
dans le texte allemand, il convenait de remplacer au lcr ali
néa d.e la page 7, avant-dernière ligne, le mot "Halbjahres" 
(semestre) par "Vierteljahres" (trimestre) et, au dernier ali
néa de la page ll~, le mot "anzuwenden" (appliquer) par "vorzu
sohen" (prévoir). 

L 1 échange de vues qui s'est ensuitE~ engagé a essentielle
ment porté sur les points suivants : 

1. ~~~:!!:~~-EE~Y~!!'J.-~~-~!~E~L2~-1-~eE~!2!~_22_g~-~E~!~~J.-9:~§ 
pouvoirs exceptionn0ls d'intervention de la Haute Autorité 
------~------·---------------------------------------------dans c ert~-3.ins domaines ? 

A ce sujet, la délégation allemande a rappelé les o'b-
St)rvo.tions d'ordre gé:néral qu'elle avait déjà faites en ce 
qui concerne la licéité de l'application de l'article 37 dans 
le cas de l'aide snlariale prévue dans la demande B de la 
Haute ~utorité (voir pago 6, sub 1 de la présente note intro
ductive). Pour les considérations exposées ci-après, on ne 
saurait justifier, à son avis, que la Haute Autorité cherche à 

se procurer les pouvoirs exceptionnels mentionnés à la page 
14 de la note n° 7191/62, on recourant à l'article 37 du Traité. 
En pareil cas, ledit article ne serait plus appliqué, en effet., 
comme il l'a été jusqu'ici, à titre de clause de sauvegarde 
permettant à la Belgique de suspendrG temporairement l'ac
complissement de certains (;ngagelilents découlant du Traité, 
en vuo d'appliquer des mesures de protection en faveur de 
son industrie charbonnière. La Haute Autorité en ferait au 
contraire un instrument qui lui permettrait d'exercer des 
pouvoirs dépassant ceux qui lui sont attribués par lé Trait6., 
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pouvoirs qui l'autoriseraient à intervenir directer1ent, par voie 
de décisions, dans la politique de production et d'écoulement 
des entreprises, voire au besoin à inf~ige~ dos sanctions 
à ces entreprises. Si,. en l'occurrence, la Haute Autorité sou
haite prévoir pour elle.les pouvoirs précités, c'est pour être 
en n~esure d 1 assurer ]jar elle-même la poursuite de l'assainisse
ment de l'industrie charbonnière belge. 

Le désir de la Haute Autorité, qui n 1 est du reste soUlïlise 
à aucun contrôle parlementaire réel, d'obtenir pratiquement de 
nouveau..""C pouvoirs suivent les circonstE:.nces du moment, est in
compatible, de l'avis de cette délégation, avec le caractère de 
clause de sauveGarde inhérent à l'article ]7 et les conceptions 
au:~quelles on peut aboutir même en interprétant de façon exten
sive le texte du Traité ainsi que les principes dont il s'ins-
pire. Il en serait ainsi même si des Etats membres de la 
Communauté étaient disposés à approuver ce désir de la Haute 
Autorité. 

Au demeurant, l'application de l'article 37 dans le sens 
sou.haité par la Haute Autorité serait incompatible avec les 
conceptions généralement aàJ.uises da.ns les Ztats constitution
nels, selon lesquelles les pouvoirs des exécutifs doivent être 
exactement délimités et connus de tous. 

LB: _9-§.t._q;_ation franç_ais~, rappelant les ob,j ections d'ordre 
juridique concernant l' a:pplication de 1' article 37 en faveur de 
la Belgique dont elle a déjà fait état lors de 1' exarr1en de la 
demande B de la He.ute Autorité, a fait observer que, d'après les 
décle.ratior:s de la délégation allemande, il semblerait pour ain
si dire qu'il s'agisse, en l'occurrence, de transférer à la 
Haute Autorité des pouvoirs détenus jusqu 1 ici par le g01..1verne
ruent belge. Un tel transfert de pouvoirs relèverait, à son avis, 
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de la compétence de la Belgique et ne saurait ~tre considéré 
comme résultant de l'application de l'article 37. 

A ce sujet, k délégation i talienn2 a déclaré que, selon 

le dernier alinéa de la page 14 de la note 7191/62, la Haute 

Autorité consultait le Conseil S"..T l'oppoj:-tunité de prévoir, par 

application de 1' article 37 du TrD.i té, des pouv.oirs exception

g_els d'intervention de la Ha.ute Autorité dans les domaines de la 

production., de 1' écov.leJD.ent et des prix. Or, 1' article 37 spéci

fie que la Haute .Autorité, après consultation du Conseil, décide 

des mesure~ à prendre dans les conditions prévues au Traité. 

Aussi ladite délégation se demande-t-elle si le Conseil peut 

effectivement être consul té e.u titre de l'article 37 sw.' la 
question oxpos8o <'l.n.ns le document précité • 

. A.bordc.nt la philosophie du Traité, la délégation luxembour

geoise a fait obse ... :-ver qu'elle com::>renait la position de la dé

légation alle::nan.de selon laquelle l'article 37 doit être consi
déré cmrrme une clause de sauvegarde. Il semble toutefois, a-t

elle poursuivi, que la Haute .Autorité considère comme licite 

d~· interpréter également dans u.n autre sens le 2e alinéa dudit; 

a.rticle. 

~a _0f-!.léz~~on belge a fe.i t remarquer que c'est à la Haute 
Auto~ité et, en d8finitive, à la Cour de Justice des Communautés 

Européennes en tant que gardiennes du Traité qu'il appartient 
de ste.tuer sur les cond.i ti ons dans lesquelles les dispositions 

de l'article 37 peuvent être a11pliquées. Elle a souligné que, 

dans les arrêts n° 2/1960 et 3/1960 de la Cour de Justice, une 
certaine jurisprudence av2.i t déjà été établie en la matière. 

Ladite délégation a ajouté qu'elle n'était pas habilitée 

à se prononcer quant aux observations d'ordre fo:nc1.amental et 
politique formulées p.?r les délégations allemande et fr.?nrs.i.se: 
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A son sens, il y avait lieu de laisser au Conseil le soin d 1 abor:
der de tels problèmes. 

Les reErésentants de la Haute Autorité ont pris acte des 
observations foruulées par Iës dèlégutions-précitées. 

2. ~~ê-~9.~1!~!2gê_~~QU2~!g~~ê-t~g~!2~2~n2~E-!~~E~!~~~~~2~-~~~!~~~= 
~~2!~_22_9:~-~t~!~~-22~~:~!!~~-E~~U!:~§-1 

De 1' avis de la délégation al~..,!!lande, la note 7191/62 ne 
contient aucun développement qui puisse être considéré cor,1me 
cherchant à établir l'existence des conditions économiques re
quises pour 1' application de mesm"es au titre de 1' article 37. 
Bien que la situation délicate de la Belgique soit connue de 
tous, on peut toutefois se demander si les argurùents invoqués, 
le 15 décembre 1959, lors de le, consul tati on du Conseil rel a ti v~ 
à l'application dudit article afin de justifier l'existence de 
ces conè.itions sont encore aussi valables o.ctuellernent. Il y a 
lieu de considérer que, dans l'intervalle, la production char
bonnière belge a été nota.blement comprimée ; aussi cette indus
trie ne pr:sente-t-elle plus maintenant la même importance par 
rapport à 1' ensemble de 1' économie bel3e. C'est ainsi, par exom-· 
ple, que le pourcentage des effectifs des che.rbonnages bel3es 
par rai,)port à 1' ensemble de la popule.tion active, qui était de 
3,3 % en 1959, n'est plus à présent que de 2,5 % ; il n'est donc 
plus que légèrement supérieur au pourcentage corresponcJ.ant de 
2 % actuellement enregistré dans la République fédérale d'Alle
magne. Par ailleurs, la part de la production chRrbonnière belge 
dans le produit national brut de la Belgique Q.ui, en 1959, était 
de 4,5 %, s'est actuellement abaissé à 3,7 ?~. De même, la pro-· 
à.uction par habitant qui, en Belgique, était de 3,4 to11.11es en 
1959, s'est à présent réduite à 2,4 tonnes tandis qu' elle est 
encore de 2,6 tonnes dans la République fédérale d'Allemagne. 
Compte tenu de ces chiffres, qui n'ont été cités qu'à titre 

800 f/62 len/sb 



- 19 -

indicatif, il est permis de douter que la situation de l'indus
trie charbonnière belge qui, en 1959, était assurément exception
nelle, le soit encore actueJ.lement. Il n'est donc plus aussi 
manifeste qu'en.l959 que les conditions économiques requises 
pour une êvetuelle application de l'article 37 soient encore 
réunies. 

La. délée;ation belge a ré:pJ.iqué qu 1 en 1959, 1' industrie char
bonnière belge présentait trois catégories de capacités de pro
duction différentes ; les unes étdient jugées excédentaires, 
d'antres étaient estimées provisoirement nécessaires à la cou
verture des besoins, d'autres enfin étaient considérées comme 
devant être encore indispensables à long terme pol+!' couvrir cer
te.ins besoins particuliers ; tel était notamment le cas du char
ben à coke. 

Les capacités de production considérées co:rnrne excédente.iros 
ont été progressivement fermées et les problèmes posés par l'équi
libre du ltkrchtS ont ~~té résolus par les mesures d' isole1aent et les 
limitations quantitatives que l'on sait. L'équilibre du marché 
ayant été rétabli - à cet é3ard, il y a lieu cependant do con
sidérer que les répercussions de la réduction de la durée c1e 
trav e,il et c1e la pénurie de :main-d 1 oeuvre ne permettent qu 1 un 
niveau de production sensiblement réduit - la Belgique a estimé 
que les mesures d'isolement appliquées jusqu'ici ne seraient 
plus nécessaires à l'avenir. 

La position nes deu~~autres catégories de capacités de pro
duction est si précaire qu'il faudrait s'attendre, à coup sûr, à 
des troubles fondamentaux et persistants dans l'économie belge, 
si les mesures de sauvagrde exposées da.ns la note 7191/62 ne 
:pouvaient, au besoin, être appliquées à court terme. Au con
trah•e, si 1' on accéléra.i t la ferm.eture d.es mines qui devront 
encore être mises hors d'exploitation, on risquerait d'entraî
ner ainsi la fernwture de mines qu'il conviendrait de maintenir 
en activité. 

Lême si la part de la production charbonnière belge dans 
l' ense1::ble de l'économie belge se trouve rédu.i te par sui te des 
fGrmetures opérées jusgu'ici, il n'en reste pas moins que catte 
part est encore très importente. 
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3 · ~~!!:!!_2EE2~1!~!LQ'!J\2_:L~_IimJ,tg_AytQ~i:t~_QQg§-g~t~~-±~_Q<?.Il:s.e~l. .. ?-Y.:?-lJ:-~ 
g~~~!!~-~~~EEQ!~-~~~-~~2~2!2~~-22~2~E~~g~-!~~22!~~~~;~~-~~ 
2~E~~!~~f-~~~~~~~-~~-~~~y~~~E~~-1f!~~~!2~-~~-~~2~~~-~~-EE2: 
~~9!~~~-~~-~~-E~f!2_Z 

La délégation belge ayant posé une question en Ct:: f:>(,.:. .. :, 

la délégation D.llemnnde a déclaré qu 1 elle :pensait <lovoir y l':
pondre par la négative ; en effet, elle ne saurait imaginer que 

son gouverneraont puisse avoir intérêt à coopérer à la fixation, 

par la Haute Auto:..'ité, de quotas de production et de prix pour 
des entreprises belges. 

4. ~~~-~~~~E~~-~~-~S~Y~~~E~~-~~~-*~-g~~~~-~~~2E!~~-~-EE~!~Sê-~~~E 
!2§2-~2~~:~!!~~-22E2E~~g~~-Z 

A ce sujet, § délé(5ëtion _alle!!,~de a fait observer qu 1 il 

ressorte.i t manifestement des mesu..res prévues dans la de~nm1de C 

de la Haute i,..utorité que cette Institution envisageait, en 

pareil cas, une application à long terme de l'article 37. Pal."' 
ailleurs, lG système conçu par la Haute Autorité lui semble 

présenter encore une lacune si l'on considère quD l'industrie 

charbonnière belge, qui jusqu'ici, n'a pu opérer et poursuiYrc 

son assainissGNont que grâce aux :taest:œes d 1 isolG.\.!lont dont le 

marché cha.rbonnier belge a fait l'objet, devra affronter la 

concurrence, à ~)o.rtir du 1er js.nvicr ou du lor mars 1963, sans 
qu 1 elle ne bénéficie plus de cette protection et urüquement à 

l'aide des mesures prévues pour 1963. 

La délégation néc:;rlan,.Çl?.ise a souligné q_ue les mesures 

appliquées jusqu 1 ici au titre de l'article ;)7 en f::!.veur de la 
Belgique ont créé, pour l'industrie charbo11nière belge, une 

situation concurrentielle bien déterninée. La suppression de 

ces mGsures prévue ::?ar la Haute Autorité· à partir du ler jan

vier 1963 et l'application do mesures d'une nutre nature, dont 
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notamment l'aide salariale gouvernementale, créerait également 

u:r;w situation concurrentielle bien déterr:inée sur ·le marché 

charbonnier belge. Ladite délégation a demandé COL'L.ra.ent la Haute 

Autorité concevait les différences entre ces deux situations 

concurrentielles. 

Se référnnt aux déclarationsfaites par les délégations 
pré ci té es, les repr.~ scntants de la Haute Autorité ont fait ob
-server que ieur Institution sou...i1ai tait poursuivre, aussi rapide
ment quo poss:ible, l'assainissement et la ratione.lisation de 
l' inc1ustrie charbonnière belge, tout en évitant des troubles 
fonda.nentaux ot persista.nts dans l'économie belge. Quant à savoir 
quelle scro. l'ampleur des effets des 11esures de sauvegarde . 
prévues d. 1 e.bord uniquement pour 196.3, seul l'avenir le dira. 
Cos IDGsuros entraîneront du reste une :pression concurrentielle 
plus forte sur le m.arcl-:té charbonnier belge que celles appliquées 
jusqu 1 ici ne le :permettai :mt ; l' D.ide salaria.l_e compensera uni
quement un inconvénient de la situation concUl'rentielle <?.ctu
elle do l'industrie charbonnière bele;e. Au demeurant, la Haute 
AutoTité espère encore que les problèmes de l'industrie char
bonnière do la Co~~unauté pourront être résolus dans le cadre 
des pro)ositions ~0latives à la politique énergétique. 

La délég_qt=h_on française a déclaré qu'étant donné les r6~ 

serves cté-jà formulées à plusieurs reprises par le re:présentant 

de son gouvernement alè sein du Conseil à 1' encontre d' u..'l'l nar

ch.é libre de l' ~~nersie, elle tenait à formuler également, pour 

sa part, des réserves analogues en ce qui concerne l' h;y-pothèse 

d'un tel ~arché de l'énergie évoquée dru1s la note 7191/62 

(pae;e 7, 2e e.linéa). Elle a précisé qu'elle avait éga.ler:wnt 

à formuler certaines réserves quant aux modalités d'application 

dc.;s mesures de sauvec,arde prévues. Il semble en effet qu'au 

besoin le secteur da la production serait soumis à une ~égle

mant~tion, mais non celui du nézoce, ce ~1i pourrait entrcîner 

certF.ins inconvénients, étant donné la quasi pénurie qui s'an

nonce notamment pour certaines sortes de charbon domestique. 

De plus ·J il semble opportun de se réserver également, dans le 

cadre d'un systèrr1a de mesures de sauver;arde, la ];'07l~.oi'bjJ.it.é 

de contr8ler los importations. 
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Evoqrrant les inquiétudes de la délégation précitée selon 
laquelle la ré~;leme:ntation de la production et la non-réglemen
tation du nér:soce pour~caient en cas de~ pénurie d8 certaines sortes 
do charbon entro.îner des pratiques clOl'lHJ.ageables dans ce dernier 
sec tour, l~dé_;l;-~~-~):.9..!.~ 1)~€?_ a déclaré qu'une réglr-.lmentation de 
la productj.on n' etc:.it posr:dble que s'il ;,r a pléthore de co:-taines 
sortes de charbon. 

· La délégation belge a ajou té qu' e.u regç~rd. J.u 'l'rrüt{~, ello 
considérait los mesures d\:1 sauvegarde proposées cor:.lEte moins rË~
volutionnaires quG celles &ppliguécs jusqu'ici en vortn dt:-) 
l' &rticle 37. Alors quo la Commun.:mté toute entiôre a subi les 
conséquences de ces dernières :mesures, seules deux catégories 
de_ me: sures seront appliC}uées désormais si besoin est : cl.' uno 
p&.rt, d<::Js mvsures po~c·te.nt exclusiv<:;Yne!'lt sui' la ~;,rod.uction char- . 
bonnière belge et, d'autre part, des nwsures visant à assurer 
un certain contrôle du m;:,;.rché. Ce contrôle sera organisé de 
manlere à empêcher, pr..r des m.esu.res. préventives ct r<.>._::;idr::3, 
que la si tue.tion du marché charbonnier boJ.gc ne se déteriore , 
à nouveau. 

/ 

5. Interprétation de certains termes utilisés dans la note ?191/62 
--------------~--------------------------~---------------------

La délé~Rtion belge a fait observer ~l'ella interprétnit -· ,... .. ---·--~--
l'expression "sara soumis u telle qu'elle figure au. I<t:omier e:.li

néa de la pago 7, d:;;rnière phrase, clans le sons de: "sera com

rmniqué" ; en effet, le plan. d'ensemble évoqué duns cet e.linéa 

ne requiert pas une autoriso.tion forlï~elle ète la Hm1te Autorité 

et, en, le co.nUlluniquant à C(:'ltte Institut ion, la Belgiq11e n' a.s

sumere.i t aucun cmgac;oment jurid.içue. Il en est de même elu texte 

du prt:;m.icr alinéa de la :page 8 de 1:1 note n° 7191/62 qui se 

réfère au :prograr;1me de ferHeture à mettre en oeuvre d'ici 1<)66. 

Les re;n~ésentants do la BRute Autorité ont ré::;ondu que 
leur 1nstitûtion se rèsorve..it cep\.mch~ïi1:;ële dél:Lbérer sur ce 
plan d'ensemble avec le gouvernement belge. D'a:;?rùs les décla
rations de ln ël.élégation belge, il semblerait que son pe.ys ne 
soit plus aussi résolument déterminé à fcrrr.or, d' iei 1966, une 
ce.pacité de :Droduction minim1JJll de 2 à 3 millions clG tonnes, en 
plu~:; du :progre.nune de fermetures qu'il I'GSt\.; à m0ttre en O\Hlvre 
en 1962 et 1963, co qui pourrait être de nature à r,wël.ificr les 
conditions en raison dc;:;quclles l' a:;_,1plicé:.tion de c,;rtE~ÜlCS mo-· 

AAt ' • sures apparal necessalre. 
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'4) EX.Al\~],'N DES PROPOSITIONS DE PROCEDURE PRESENTEES AU COURS DE 
J, 1 .ECHAN"GE DE VUES LORS DE IJA SE'3SIOr-; DU CON3EII, TENUE LE 4 
OCTOBRE 1962 ET CONCERNANT LE "~.J:EMORANDŒ~I SUR LA POLITIQUE 
EN~GETIQUE" 

(Point IV de l'ordre du jour - document 744/62) 

Au moment d'aborder l'examen du point précité dont le 
Conseil, lors de sa 84e session tenue le 4 octobre 1962, 
avait chargé la Commission de Coordination (voir projet de 
procès-verbal de cette session du Oonseil - doc. 693/62, 
p. 52), les représentants de la Haute Autorité ont fait sa
voir que leur Institution désirait que ce point ne soit 
abordé que lors de la prochaine réunion de ladite Commission. 
Ils ont précisé que les considérations déterminantes à cet 
égard étaient les suivantes : 

- IJa Haute .Autorité délibérera, le lundi 12 novembre 1962, 
avec les Commissions de la O.E.E. et de la C.E.E.A. au su
jet de la documentation qu'elle croit devoir soumettre di
rectement au Conseil ; 

-De l'avis de la Haute Autorité, cette documentation cons
ti t,.1e un élément important pour 1' examen de la ques·:.;:ion de 
procédure ; 

- J;ors de la session du Conseil du 19 novembre, M. Lapie fera 
une déclaration en ce sens et il soumettra ladite documen
tation au Çonseil ·; 

- Après cette intervention de rii. Lapie et lorsque cette docu
mentation aura été so1..unise, 1 'examen de la question de pro
cédure que le Conseil, lors de sa 84e session du 4 octobre 
1962, avait confié à la Commission de Coordination pourra 
être abordé, de l'avis de la Haute Autorité, dans de meil
leures conditions que présentement. 

~a dél~ation néerlandaise a fait observer que, la Haute 
Autorité n'ayant pas encore fait connattre les résultats de 
certaines études effectuées par cette Institution, résultats 
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dont le Conseil a déjà demandé à deux reprises ~~'ils lui 
soient commm1iqués, la Commission de Coordination n'était 
pas, à son avis, en mesure d'exécuter le mandat qui lui a 
été confié par le Conseil (voir sub. I). 

Le Prési~1 a constaté qu'effectivement la Commission 
ne saurait aisément exécuter le mandat ·qui lui a été confié, 
sans connaître la docwnentation mentionnée par les représen
tants de la Haute Autorité. Aussi a-t-il suegéré d'accéder 
au désir de cette Institution et de proposer au Conseil qu'il 
marque son'accord sur le fait que la Commission de Coordina
tion examine, lors de sa prochaine réunion, la question fai
sant l'objet du mandat que, lors de sa 84e session du 4 octo
bre· 196 2, le Conseil avait confié à ladite Com:nission. Elle 
aborderait ainsi cet examen après avoir pris connaissance de 
la déclaration que M. IJapie envisage de faire lors de la SGfJ

sion du Conseil du 19 novembre 1962 et après avoir étudié la 
documentation que la Haute Autorité entend so~~ettré au Con
seil par la même occasion. 

~es membres de la Commission ont marqué leur accord sur 
la suggestion de leur Président. 

800 f/62 ep 
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5) PREPARATION DE L'AVIS CONFORME SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTO~ 
AU TITRE DE L'ARTICLE 56, PARAGRAPHE 2 a) DU TRAITE, POUR LUI· 
PEre/lETTRE D'OCTROYER A LA SOCIETE E.S.B.A. A TROYES UN PRET VI
SONT A CONTRIBUER AU FINANCEMENT DE !1 1 IMPLANTATION D'UNE TJSii'TE 
DE BAS SANS COU~URE A SAINT-ELOY-LES-MillES (PUY-DE-DOME} 

(Point V de l'ordre du jour- document 741/62) 

Les Représentants de la Haute Autorit~ ont indiqué, en ré
ponse à des questions posées par.'les délégations allemande et 
néerlandaise, que 

- le cas a été examiné par le groupe de travail formé de 
rep~ésentants de la Commission de la C.E.E., de la Ban
que Européenne d'Investissement et de la Haute Autorité, 

- la Commission de la C.E.E. a fait savoir qu'elle ne for
mulait pas d'objection à l'égard du projet, 

- la firme E.S.B.A. est une entreprise saine, se trouvant 
dans une situation financière solide, 

- le projet soumis par cette firme repose sur un plan de 
financement équilibré, 

- les prévisions de marché pour cette entreprise sont 
bonnes ; d'ailleurs, les entreprises de taille moyenne se 
trouvent, dans ce secteur, dans une situation meilleure 
que les 5randes entreprises, 

- les bas ne sont pas le seul produit de cette firme dont 
l'activité repose, au contraire, sur une gamme de pro
duits différents, 

- les Charbonnages de France octroient leur crédit au taux 
de 4,9 % pour 15 ans, la Haute Autorité le sien pour en
viron 5 % et à peu près 20 ans, 

• 
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- les deux crédits bénéficient pari passu de garanties 
hypothécaires de premier rang (terrain, bâtiment et 
équipement de l'usine). 

Au terme de son échange de vues, la Commission est 
convenue de suggérer au Conseil de donner l'avis conforme 
sollicité par la Haute Autorité. 
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7) MISE EN OEUVRE DE LA PROCEDURE VISEE A L 1 ARTICIJE 4 DE r,•AC

COR~ DU 9 JUII,LET 1957 RELATIF AUX FRETS ET CONDITIONS DE 

TRANSJ:"~ORT DU CH AlmON ET DE TJ 1 ACIER SUR LE RHIN 

.. (Point VII de l'ordre du jour - document 763/62) 

~I. ~ogelin, Président du Comité ad hoc chargé de l'exa
men de l'application de l'Accord du 9 juillet 1957, a rappelé· 
que, lors de la session du Conseil qui s'est tenue le 4 octo
bre 1962, les représentants des gouvernements des Etats mem
bres ont conféré à la Commission de Coordination le mandat 
de mettre en oeuvre la procédure visée à l'article 4 de l'Ac
cord susmentionné. 

Il a suggéré que la Commission charge un Comité ad hoc 
de préciser les modalités et de définir l'objet de la consul
tation de la Commission centrale pour la navigation du Rhin. 

~es délé~tions allemande, belge et française ont fait 
savoir que le mandat au Comité ad hoc tel qu'il a été proposé 
par M. Logelin leur para1ssait trop limité. 

La délégation française a notamment indiqué qu'il incom
bera au Comité de rédiger la lettre par laquelle la Commis
sion centrale sera consultée. 

I,a._délégation néerlandaise, après avoir fait une nou
velle fois état de sa position, à savoir qu'il n'y avait pas, 
de son avis, d'obstacles insurmontables à l'application de 
l'article 2 de l'Accord, a rappelé qu'elle avait néanmoins 
accepté la mise en oeuvre de l'article 4 dudit Accord. 

Elle a souligné qu'il fallait soigneusement distinguer 
les p~océdures prévues respectivement à l'article 4 et à l'ar
ticle 5 de l'Accord et a précisé qu'il n'était question que 
de ·l'application de l'article 4. 

800 f/62 ep 
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Le Préside~t a suggéré de confier au Comité ad hoc chargé 
de l'examen de l'application de l'Accord du 9 juillet 1957 la 
mise au point de la lettre par laqu'erle la Commission centrale 
sera consultée. 

Il est entendut a précisé le Président, que ce Comité, 
qui devra se réunir dans les meilleurs délais, tiendra infor
méela Commission de Coordination du déroulement de ses tra-
vaux. 

Les délégations n'ont pas présenté d'objections à 
de la proposition du Président. 

800 f/62 ep 
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8) EXAL'ŒN DES :MESURES TARIFAIRES SEMESTRIELLES POUR LE 1ER SE-

(Point VIII de l'ordre du jour- document 743/62) 

JLa Com_mission a pris connaissance des propositions arrê
tées par la Commission des questions de politique commerciale, 
lors de sa réunion du 23 octobre 1962, relatives aux mesures 
tarifaires semestrielles pour le 1er semestre 1963 et, compte 
tenu dos observations énoncées ci-après, est convenue de re
commander à l'approbation des représentants des gouvernements 
des Etats membres les propositions suivantes : 

A. Jtéductions temporaires de droits de douane : 

Fontes au Vanadium et au Titane 

- droits réduits à 1 7;, pour l'ensemble de la Commu
nauté. 

B. Octroi des contingents d'importation à droits réduits : 

~2~~~h~~-~E-E22!~~~-E2~E-~21~~-l-E2!±~-2~-~2!~~-2~-±~2Q_~ 
~~-!~!~~~!-

- droits réduits à 5 % : 

de 30.000 t. pour l'ltalie 
de 6.000 t. pour la France 

A ce sujet, l~.~jlégation italienne a signalé que les 
demandes dos relamineurs de son pays, en ce qui concerne 
notamment les coils de qualités spécifiques ne peuvent pas, 
au stade actuel, être entièrement satisfaites par les pro
ducteurs des autres pays membres. Par conséquent, elle n'est 
pas en mesure de marquer son accord sur les propositions ar
rêtées en cette matière par la Commission des questions d~ 
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politique commerciale et demande que son pays puisse béné
ficier de la réglementation précédente, appliquée pour le 
semestre en cours, à savoir : l'octroi d'un contingent de 
30.000 t. à droits réduits h 4% et non à ~ %. 

Les autres ~~légations n'ont pas pu marquer leur ac
cord sur cette demande. 

La délégation italienne a signalé qu'elle informera 
son administration de l'attitude adoptée à ce sujet par les 
autres délégations et s'est réservé de prendre une position 
définitive lors de la prochaine session du Conseil spécial 
de Ministres, prévue pour le 19 novembre 1962, à l'occasion 
de l'approbation de la part des représentants des Etats 
membres des mesures tarifaires en question. 

C. Octroi des contingents d'importation à droits_lL~~pendu~ 

1. !§1~§-~!!2§_:~~~g~~!g~~§:_pr~§~~!~~!~-g~211~-g~~-ê~!~ 
12~-~E~!§~~~!~-~~~-E~!~~-~E-!~~~§-E~!-!!1~-!Ef~r!~~!~ 
~~-~~~±~-~-2.z.7.2_!~!!_.(!~!~§!-~-~r!:!!!§_~r!~E~~§l 

1.500 t. pour la République fédérale d'Allemagne 
1.500 t. pour l'Italie 

450 t. pour les Pays-Bas 

La délégation allemande a observé qu'à son avis les 
remarques contenues dans la note du Secrétariat (doc. 743/62) 
au sujet de l'octroi de ces contingents à certains Etats 
membres, ne reflètent pas entièrement les conclusions déga
gées à ce sujet par la Commission des questions de politi
que commerciale. En effet, à son avis, la fixation de ces 
contingents pour le 1er semestre 1963, doit être considérée 
comme intervenant à titre provisoire, dans l'attente des 
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résultats du questionnaire qu'elle a établi et dont l'édition 
révisée sera diffusée prochainement aux autres Etats membres. 
La Commission des questions d'e poli tique commerciale, après 
examen de ces résultats, devrait envisager la possibilité 
de proposer à. la Commission d~c Coordination, dès le ler se
mestre 1963, une modification de la portée de ces contingents. 

Le Président a précisé que la Commission des questions 
de politique commerciale avait convenu de procéder, à l'oc
casion de sa prochaine réunion·, prévue pour le mois de jan
vier 1963, ot sur la base des résultats du questionnaire 
.établi par la délégation allemande, à un examen de la situa
tion du marché ainsi que de l'opportunité de réduire ou de 
supprimer ces contingents pour le 2e semestre 1963, étant 
entendu que les contingents proposés pour le 1er semestre 
1963 seraient considérés comme définitifs. 

Après un échange de vues en cette matière, la Commis
sion a convenu de considérer l'octroi des contingents préci
tés, pour le ler semestre 1963, comme provisoire et de réexa
miner cette question à la lumière des résultats qui seront 
fournis par le questionnaire susmentionné. 

En outre, elle a souligné l'opportunité que les contacts 
entre les utilisateurs et les producteurs des pays de la 
Communauté soient poursuivis afin de déterminer si toutes 
les possibilités d'approvisionnement au sein de la C.E.C.A., 
compte tenu de différentes qualités, ont été épuisées et, 
dès lors, si l'octroi de ces contingents sera encorG justi
fié à l'avenir. 

800 f/62 oc 
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2. !!±-~~~~!~~-~E~~!~±-E~~E-±~!~~~~~!!~-~~~-E~~~~~!S~~~-l!!1 
~~~~!~~-~~-~~!~E-!!~-~~-~~!~2~~-~!~E1~~~~~-1~~!~~-~~-!!!~ . ' 
~-~l!ê:~~J.-~~~!!-~!ê:~·~!E~-~E~EE!~-~~~E~-1-J.~-~.:.-~!-~J.~-~.:.-~! 
~~~~~-!~~~~E-~~-~~E~E~~-~2~E!!~S-~~~!~-2~§g_~!-2211_~_: 
ex 73.15 A IV b 1 du tarif douanier~ 
---~---~--~------~-~----------------

2.000 t. pour la Belgique 
2.000 t. pour la France 
2.000 t. pour l'Italie 

200 t. pour la République fédérale d'Allemagne 

Il y a lieu de signaler à. ce sujet que J._a dé lésa ti on 
italienne a demandé que le contingent de 1.200 t. proposé 
pour son pays ~ar la Commission des questions de politique 
commerciale soit augmenté à 2.000 t. on raison de la récente 
augmentation de demandes do la part des utilisateurs ita
liens. 

La Commissio~ a marqué son accord sur cette demande. 

En outre, ~lle a convenu de modifier la spécification 
de c~ produit comme suit : 

"(fil machine en acier fin au carbone simplement la
miné à chaud, d'un diamètre compris entre 4,5 mm. 
et 6 mm et d'une teneur en carbone comprise entre 0,62 
et 0,74%- ex 73.15 A IV b 1 du tarif douanier)". 

3. !!1_!~~h!g2-~E~~1~1-E2~E-!~-f~~E!~~~i2g_~~-!2~§2!~§-2~-~2-!!!~ 
~!~~-~~2!~2~-~-E!~g2~-22!E2E~~~~-1~~-2~E~2~~!!§~iS~2~-~~iy~g~2~l 

- on acier fin au carbone 
- simplement laminé à chaud 
- d'un diamètre do 4,50 à 13 mm 
- d'une teneur : 

800 f/62 oc 
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- de 0,60 à 1,05 % en carbone 
- inférieure ou égale à 0,05 % en soufre et phosphore, 

pris ensemble 
- do 0,10 3. 0,25 % en silicium 
- inférieure ou égale à 0,1 ~ pour tous les autres com-

posants, pris ensemble, à l'exception du manganèse. 

4.000 t. pour la République fédérale d'Allemagne 
500 t. pour la Belgique 

1.500 t. pour la France. 

4. ~~~~~22~-~~-!~~12~~-E~~!-!2!~~-2~-~~!~!-~E~~!~±-~!!!~-~~~: 
!~~~~!-S~-E~!~~-~~!~~-~~-2~§-2-~2-~~!~~~~-~!-E!~~-~2-±2-~ 
do chrome, abstraction faite d'autres éléments d'alliage 
--~-----~-------~----------------~~~------~----~------~--
i~~!~r_!~2~l~~È!22~_rs~~!!~~-~~-~~~~E~~~-~~~~~-±~r~~~!-~~ 
222-~-2?f~!~§!_h_!.:.~22-~.:._!~~!~~-~!-~~~~2-~E~!~~2~E-·~!!~~! 
jusqu'à 6 mm (Nomenclature douanière n° ex 73.15 B III a) 
---------~-----------~~~---~----------~-------~-~----~--~ 

2.000 t. pour la République fédérale d'Allemagne 
1.500 t. pour la Belgique 

A ce sujet, !?- dél~gation française a observé que la 
réserve qu'elle avait formulé<i,lors de la réunion do la 
Commission dos questions de politique commerciale, visait 
non seulement l'octroi du contingent proposé pour la Bel
gique, mais également celui pour la République fédérale 
d'Allemagne. 

Elle a signalé qu'à son avis les entreprises produc
trices françaisGs dG co produit sont on mesure do satisfai
re los besoins des pays de la Communauté ; dans cos condi
tions, il serait opportun do réduire considérablement la 
portée de ces contingents. En ce qui concerne notamment 
l'octroi du contingent proposé pour la Belgique, elle a 0b
sorvé quo le vo+umo de ce contingent devrait être réduit au 
moins de moitié. 
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La déléga~~n allemande a proposé qu'une réunion ait 
·lieu entre los entreprises productrices françaises de cc pro
duit ct les utilisateurs dos autres pays de la Communauté 

,· 

afin d'examiner la situation du marché corrununautairc ct do dé-
terminer si toutes los possibilités d'approvisionnement dans 
les pays do la Communauté ont été épuisées, compte tenu do 
différentes qualités ; cette réunion pourra avoir lieu à 
l'initiative do la délégation allemande. 

, 

La délégation belge, après un échange do vues à co sujet, 
a déclaré être disposée à cc quo le contingent do ~.000 t. 
proposé pour son pays par la Commission des questions do po
litique commerciale soit réduit à 1.500 t. 

La Commission, après avoir pris acte do la déclaration 
de la délégation belge, est convenue do modifier la spéci
fication du produit en question on co sons quo la largeur 
dos ébauches pourra être désormais do 900 mm. exclus à 1.300 mm. 
inclus au lieu do 1.000 mm. exclus à 1.300 mm. inclus, tol 
qu'il ost admis actuellement. 
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'~ 9) ~·.~ISE EN Ol:.""'UVRE DE LA DECI3ION .ADOPTEE PAR LZ CON:.>EIL DE 

Ccc.p.·:.,;-) •:,rc·N D·ou·'':ii"'0 ''~ ·D7"' B'.'U.-'":j·r.,.·:~'' ,,.1\T CT.·' ,.,ur co'I\T('I"-''·'N·-· L-r"O' ~~-- .1. ...... L .LJ~- .l!i .i..L .. \...w .U..!-10 .J.J.L't ..;.;..~ 'j', 'J.'lV~J.~ .,.:!, LI 

CLi:..~:.;&._l~~L_DCU.:o.~TIJ-~R D:Z:J DijŒTi.:il':J LIN:.lOT~S D 1 ACIERô .'u1LI;;.3 

(l-'oint IX de l'ord.re du jour - document 7]9/62) 

1. L~yommissi~ a marqué son accord sur la proposition 
faite par le Comité nd hoc "Déchets lirigotés" d'introduire 
une sous-position spéci•::..le pour ces produits dans la posi
tion 73.15 B I b 1 ct décidé de recommander au Conseil de 
modifier en conséquence la Nomenclature douanière commune. 
La posi~Gion 73.1~; de cette Nomenclature dou.:mière commune 
se présenterait ~üors comme suit (les lignes ajoutées sont 
soulignées) : 

73. '15 ..r1.ciers alliés et acier fin au carbone, sous les formes 
inà.iqu8es aux nos. 7:). 06 à 73.14 inclus. : 

B • .Lciers alliés : 
I. Lingots, blooms, billettes, brames, largets 

a. forgé:s 
b. au·l;res 

1. lingots 
aa. èéchets lingotés 
bb. autres 

2. blooms, billettes, brames, largets. 

2. Qu&nt à la date d'entrée en vigueur de cette modifica-
tion pour laquc::lle ledit Comité ad hoc avait proposé le 
1er janvier 1963, 1~ Présiden~ a rappelé la difficulté 
résu.ltant, pour les pays du Benelux, cl.u fait que la mise 
en vigueur d'une telle modification nécessite un délai 
minimum de six semaines. 
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~a déJ:.é_g_~ti..Q..Il._né_~.E.lan4_?J_~ a appuyé cette · observs.tion 
et proposé de convenir ëi.ès à présen·t que la modification de 

la nom•.:mclé,_tur8 entrerait en vie;uour au plus tard le 1er 

juillet 1 ~'63. 

I1es ~~oprésenjï2,!}.~.9 de .1.?.- Ha\lto_Autg_~:ij;é ont souli:,n8 c.:.ue 
dé:ms cc c:;.s, il ser<=;.it encore n:Jcessaire do fixer v.l térieurement 

la dé;,te à lc.qut.Jlle les :.:;tots memb:::-eLJ ç,ppliqueront unifo:cmé-

mont cette modification. 

Sur prO}:IOSi ti on do son J?r6sic1ont, la CoL.U'ô_issio_!! a. déc1dé 

de sownettre au Cons8il la proposition do la délégation néer

lEmdaise ot de lair.ser la question à son or-dre du jour en ce 

qui concerne la fixation d·~fini ti ve enct.6ans l·a è.élai ainsi 

t.rrêté, de la de.te d' entrl:e en vir;ucur de la modific2.tion en 
cause. 

3. ~a C_ommi~io_g est convonue enfin de proposer a.uJ: repré-

sentants des gouvernements rf:unis au sein du Conseil de 
marq_uer leur accord sur l'assimilation des 

déchets linsotés d'aciers alliés à.la ferraille d'acier allié. 
Ces prod.ui ts devro.ient notamment ê·tre consid0rés comme de lo. 

ferraille en ce qui concerne les droits à l'importation, et 
la ré:glemontation concernant l' eJ~portation vers los pays tiers 

ct lo. circul<::.tion è3.ns la Communauté. 
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; 10. INCLUSION P.ARM:I LES PRODUITS RELEV;iliT DU TRAITE C.E.C.A. DES 

LOUPES RENN ET DU "FER ET LCIER SPCN _.:TBUX (EPONGE)" 

(Point X de l'ordre du jour- docs. 765/62 et 782/62) 

La Com.11ission a procédé à l'étude des différents aspects --
du problème que pose l'inclusion du fer et de l'acier spon-
gieux ( é.~onge) parmi les produits relevant du Tre.ité C.E.C.A., 
ainsi que le clo.sseillent · èLouanier des "loupes Renn" • 

. A. Inc1usion du fer e-t de l'acier spongieux (éponge) parmi 

lc'S,l2l:'Oduits relevant du Traité C.E.C.A. 

L~CommissiQg est: convenue de proposer au Conseil d'inclure, 
sur la base du 2e alinéa de l'article 81 du Traité, le fer et 
l'acier s~ongiem:: parmi les produits do l'Lnnexe I du Traité 
C.E.C.A. et de li~)<.Üler coiDile suit la position afférente figu

rant à cotte ~~nnexe (les rüodifications sont soulignées) 

tt-. 'lOO : 1.·:atières prenières pour la production de 
la fonte ot do l'acier (l) 

Linorai de fer (sauf pyrites) 
For et acier spongieux (éponee) (1) bis 
Ferraille 
M:iner~i de manganèse 

(1) Ne sont pas comprises les matières premières du 
n° de Code L~190 de la Nomenclature de l'O.E.C.E. 
(autres matières premières non dénommées ailleurs 
pour la 1)roduction de la fonte et de l'acier), qui 
ne fip;urent Ras è.a.ns la pr0sente liste. Ne sont pas 
compri5Iïotammênt les réfractaires. 

ill.bis Gent co~~s not~ent les fers spo~gieux propre
men·&"" dits ou sous forDo ê.e 'britquot~~-~-'- I":~_s __ f.:~u.P.ef? 
~t '"ifroë:'"ûlt-ssimi"lal.res. 

/ 

Zn ce qui concerne la droit de douane applicable a.uxdits 

produits, . (droit <iu tarif extérieur co:mmun, 7 %, actuP-11em~nt 
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suspendu jusqu'au 31 décembre 1962 aux termes d'une décision 
adoptée par le Conseil de la C.E.E.· en date du 5 décembre 1961) 

la Commission de Coordination a décidé de se rallier B. la 
proposition du Comité technique des questions doua~ières et de 

·charger la Comrnission des Questions de Politique commerciale 
d 1 examiner, avec la participation d 1 experts douaniers, la 
question de la fixation du nouveau droit de douru1e. Elle a 
cepèndant fait observer qu'on employant cette procét'ure,. il 
ne serait pas possible de fixer ce droit avant le 1er janvier 
1S63 • .Aussi a-t-elle décidé de proposer au Conseil de I~inistres 
de proroger la suspension actuelle jusqu'à ce quo cette insti
tution ait pris tmo décision définitive sur ce point. 

Les repr~~ntants de la Haute Autorité ont rappelé qu'au 
titre de l'article 81 du ~rraité C.E.C • .L. le Conseil était seul 
compétent en ce qui concerne les additions n.m:: listes de l' . .:: .. n~ 
noxe·r audit Trc.ité. D1 3.illeurs, la Haute .Autorité s'est 
néanmoins mis en rappor·tï avec ln Col!Jl:lission de la C.E.~~. q1.ü 
n'a élevé aucune objection ni juridique ni quant au fond. De 
l'c..vis de la Haute Autorité, il n'est :pas juriCiquomont né
cessaire de saisir également le· Conseil c1.e la G. ~...;. ::~. do cette 
question. 1.Coutefois, si tel était le c::.,s, ~il ap:parti(::;ndrc.i t 
à la Conmlission de la C .:;,:,.:s. ou, peut-être, au dccréta.riat 
des Conseils, d'informer le ,Conseil de la c.=.::.::.:;. dos con
clusions au.."Cquellos est parvenu le Conseil de la C.E.C.A. 

Approuve..nt ces déclarations, le Président a ajout_é que 
la Commission de la C.E.~., ayant marqué son accord sur la 
proposition de la Haute Autori t9, il h:i appartenait , si elle 
le jugeait utile, d'en aviserle Conseil de lD.<C.~~.:G. qui 
pourrait à son tour en informer le Conseil de la C.E.C • ..il.. 
Il a ajouté qu'il s'agissait là, à son avis, d'une simple 
formalité. 
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Il a estimé que, d'autre part, puisque lu Commission de la 
C.E.S. avait f~it p~rvenir au Secrétaire Général des Conseils 
une copie de ln lettre dans laquelle elle a communiqué son 
accord à 1<:•. Haute .Autorité, on pouvait considérer que le 
Conseil de la C.~.E. avait été informé de la question. 

La Çolûftli~J-..2.!?: s'est raJ.liéo à ce :point de vue. 

B. Classement._~c0~CJ.nier des "lou;pes Renn" 

!~_Q_ç>!_lllli_~_ion est convenue de proposer nu Conseil de 
classer ces produits d.a.ns le. position 73.05 B et de c~onncr 
au.~ services des douanes, dans chacun des Ztats ill.embres, des 
instl"'Uctiono pour que ce produit soit considéré comme rele
vant de cette position. 
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11. PROPOBEPION F.;;.ITE PAll._LE CŒliT:S TEŒ'{NIQUE Jl~S QUESTl._Q!S 

DCU.!!~lJIEkEd Cl NCERH.LN'l' L .. ~ R.L::GHCUI\~M:SNT DE CE:œ.I'!:..IN.SS SOUS-- - ·-~· ___ _,=:.....;.;;~--
P00I'l'IONS DE L.~~ l~C~~~:NCL;:~~!~URE DOU.t-'.NI.E.d.E Q(,d: .. UNE D. -; I . .A 

C.B.(J • .l~. 

(.?oint XI de l'ordre du. jour - doc. 76'!-/62) 

1. Au cours de ses débats, la Commission s'est ralliée aux 
considél~ations émises pa.r le Cooité technique clos c~uestions 

douanières qui av-ait été saisi de cette quGstion (cf. doc. 
764/G2). .L.ussi a-t-elle décidé de proposer au Conseil de 

t,~inistres ~..- e modifier e:n conséquence la l':omenclatul~e 1..loua."Yl.ière 
conllllune. Le nouveau libellé des positions intéressées serait 
le suivant (los parties modifiées sont soulignées) : 

T.) .06 j?er ct é~cier en massiaux, lingots ou masses : · 

A. Lassinux 

B'. Ii~ot~ 

T.) .07 For et acier en blooms, bill-Jttes, br;.;~.mes ot l:.'lrg0ts ; 
fer e;t acier sim::;lomen·ti déGrossis par forgoago ou par 

martelage (ébauches do force) 

~·• Blcoms ot billettes 
I. laminés 

II. forgés 

D. Brames et largats 
I, laminés 

II. forgés 

C. Ebauches d<~ forge 
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73.08 Ebauches en rouleaux pour tôles, en fer ou en acier 

AJ~ins de 1,59 m de large~ 
B. 0.::: 1, 50 1.!! ou ,Elus do large~ 

. 73.11 J?rofilés en for ou en acier, lœ1inés ou filés à chaud, 
forg6s, ou bien obtenus ou parachevés à froid; pal
)l<:illches en fer ou en acier, même percées· ou faites 
d'éléments assom.blés 

A. 2rofilés : 

I. Bimple:mont laminés ou filés à chaud : 
a. ?rofilés en U en I ou en H, d'une hauteur (x): 

L-noto x sans changement_? 
1. do moins de 80 mm 
2. à.e 80 mm ou plus 

b. LY:tr?s profi~ LC' est sou~ cett? ligne que 
sera1ent classes les profiles Zores, non spé
cifiés_7 

Clc r~ ste è.,_;} la -:;osition sans changement_7 

2. :~n ce qui concerne la fixation de la date d'entrée en 
vigueur dosdites modifications, la Commission a constaté que 
la situation était; la môme, pour les pays du :Sene lux, que pour 
la moè.ification rel~:.;tive aux déchets lingotés d'aciers alliés, 
(cf. point IX ci-dessus) ct elle est convenue de proposer au 
Conseil la m0mo procédure, à savoir de fixer cette date 
elle-mêmo ultérit:mrement, sans toutefois que ladite date 
puisse être postérieure au lor juillet 1963. 
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13) CALENDRIER 

(Point XII b) de l'ordre du jour- document 769/62) 

1. Comité ad hoc "Fonte" 

A la demande des représentants de la Haute Autorité, 
la Commission est convenue de remettre la fixation d'une 
réunion pour le Comité précité à une date ultérieure. 

2. Groupe ad hoc "Charges sécurité sociale" 

La Commission est convenue que le Groupe ad hoc pré
cité se réunira le 22 novembre 1962 à 9 h. 30. 

3. Comité ad hoc "Ferraille" 

La date du 15 novembre 1962, qui avait été réservée 
pour une prochaine réunion dudit Comité n'a pas pu ren
contrer l'accord de toutes les délégations. En conséquence, 
la Comreission est convenue de fixer cette date au 23 no
vembre 1962 à 9 h. 30. 
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14) PREPARATION DE L'AVIS CONFO&~ SOLLICITE PAR LA HAUTE AUTORl~E 
1 

AU TITRE DE L'ARTICLE 56, PARA@APHE 2 a) DU TRAITE, POUR ~UI. 
PERMETTRE D'OCTROYER A LA SOCIETE;PIRELLI-SACIC, U1T PRET VI
!3ANT A CONTRIBUER A L'TIIJPLANTATIOff D'UNE NOUVELLE USINE DE 
PRODUCTION D'ARTICLES EN CAOUTCHOUC SITUEE A GHLIN BAUDOUR 
(BORINAGE) 

(Point XII c) de l'ordre du joul:;- document 781/62) 

Les Représentants de la Ha~te Autorité et la délégation 
belge ont apporté les précisions. suivantes en ce qui concerne 
la demande présentée par la Haute Autorité : 

- la situation du Borinage caractérisée par la suppres
sion de nombreux emplois et la nécessité d'en supprimer 
encore 10.000 dans.un avenir rapproché requiert impéra
tivement une action visant à créer de nouveaux emplois 

-l'entreprise offrira au début entre 150 et 160 postes 
de travail, pour atteindre en définitive environ 450 
postes ; 

- l'entreprise doit s'engager à employer 40% d'anciens 
mineurs, pourcentage qui se trouve augmenté de 10 % 
par rapport aux projets auxquels la Communauté a pré
cédemment prêté son concours ; 

- la firme PIRELLI offre toutes garanties pour la réus
site de la nouvelle initiative ; 

- les perspectives d'écoulement des produits dont la fa
brication est envisagée sont des meilleures ; 

- le plan de financement est équilibré, étant donné que 
la moitié des moyens financiers nécessaires provient 
de la firme PIRELLI ; 

- il n'est pas possible d'établir une relation fixe entre 
le montant du crédit octroyé par la Haute Autorité et 
le nombre des mineurs réemployés, chaque cas d'implan
tation de nouvelles entreprises devant être examiné en 
fonction de ses particularités et de son importance pour 
la région dont la reconversion doit être favorisée ; 
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- l'engagement d'une firme de cette importance dans le 
Borinage créera des conditions favorables pour l'im
plantation d'autres entreprises dans cette région du
rement frappée par la fermeture de nombreuses mines ; 

- le gouvernement belge donne une garantie pour le cré
dit de la Haute Autorité ; 

- il n'est pas encore possible de fournir des indications 
sur le taux d'intérst et sur la durée du crédit. 

En réponse aux questions posées par plusieurs délégations 
et portant sur les responsabilités respectives de la Haute Au-_ 
torité, de la Commission de la C.E.E. et de la Banque Euro
péenne d'Investissement on matière de reconversion et de poli
tique régionale, les Représentants de la Haute Autorité ont 

1 

précisé que la procédure appliquée pour la consultation en-
. ' 

tre les trois Institutions est la suivante : 

- lorsque la Ha1lte Autorité est saisie d'une demande officielle 
d'un Gouvernement, elle adresse aussitôt copie du dossier 
qu'elle a reçu à la Commission et à la Banque ; 

-\les fonctionnaires de la Haute Autorité, de la Commission 
et de la Banque instruisent le dossier ; 

- les directions générales intéressées de la Commission de la 
C.E.E. sollicitent l'avis des Commissaires intéressés • , 

- le Groupe de travail co~un se réunit dans un délai qui, à 
la demande do la Commission ne saurait être inférieur à 
trois semaines ; 

- lors de la réunion de ce . Groupe de travail, les représen·· 
tanta des trois Institutions intéressées font connaître 
l'avis de leur Institution respective, conformément aux 
instructions qu'ils ont reçues ; 

800 f/62 oc 



- 47 -

- les membres du Groupe de travail font alors savoir à la Haute 
Autorité leur avis, qui dans le cas positif, indique "qu'il 
n'y a pas d'objection à ce que la Haute Autorité facilite par 
un prêt (ou une garantie) le financement du p~ojet" ; cet 
avis n'est pas transmis au Conseil 

-la consultation porte sur tous les aspects du projet (poli-· 
' tique générale et marché, politique régionale, concurrence, 

aspects juridiques et sociaux) ; 

-la Haute Autorité, informée des résultats de cette consulta
tion, prend en pleine autonomie sa décision au titre de l'ar
ticle 56 du Traité C.E.C.A. ; 

- la Haute Autorité seule est donc responsable de sa décision 
de solliciter l'avis conforme du Conseil. 

Les représentants de la Haute Autorité ont ajouté que cette 
procédure permettait à la Commission de la C.E.E. de juger on 
temps utile également sur la compatibilité du projet avec les 
dispositions du Traité C.E.E., notamment en matière de concur
rence. Dans le cas d'une incompatibilité, il appartient à la 
Commission de la C.E.E. d'agir en conformité avec les disposi
tions de ce Traité et d'en informer la Haute Autorité. 

La délég_A~~-~I.l .. ~~1~~E_g~. a estimé qu'il était opportun de 
faire une distitïct:i.ot:., diun.e part, entrt3 les considérations 
d'ordre sociaJ qui j1;.stiifient 1 1 aide à un projet de reconver
sion et, d'autre part, les nécessités découlant d'une certaine 
conception de la politique régionale. 
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Si los responsabilités de la Haute Autorité sontt dans 
le cas d'espèce, surtout d'ordre social, il appartient aux 
autorités chargées de veiller sur le développement de la poli
tique régionale de s'en occuper également. 

Les représentants de la Haute Autorité ont fait remarquer 
que les Institutions communautaires intéressées sont responsa
bles chacune pour sa propre politique d'intervention, mais que 
la procédure de consultation a été établie pour prévenir les 
inconvénients qui peuvent éventuellement résulter de cette si
tuation de fait. 

IJa délé~ation n~orlandaise a fait observer qu'en tout é~at 
do cause, il était nécessaire que la politique régionale vise 
le développement équilibré des différentes régions de la Com
munauté. 

La délégation belge a souligné qu'il était indispensable, 
afin do promouvoir l'implantation des nouvelles industries dans 
la zone en question, d'offrir des conditions avantageuses aux 
entreprises intéressées, ce que l'intervention de la Haute 
Autorité peut réaliser. 

Au terme de son examen, la Commission est convenue de 
proposer au Conseil de donner l'avis conforme sollicité par la 
Haute Autorité, J.a délégation fransaise ayant cependant formulé 
une réserve d'attente. 
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, 15) COI11VITJNICATION RELATIVE AU REGUŒ APPLICABLE AUX PRODUITS 

CHARBŒJNI~R3 ST SID}~RURGIQUES Dk~S LE CADRE DE L 1 ACCORD 

D1 ASSOCIATIŒ'T AVEC LBS ETATS AFRICAilTS ET r·:AIGACHE ASSOCIE2 

(Point XII d) de 1 1ordre du jour- do.cument 787/62) 

Après avoir brièvement rappelé l'historique de cette 
question, .le re.12résentant de la Haute Autorité a illustré le 
projet d'accord relatif atuc produits relevant de la C.E.C.A. 
entre les gouvernements des Etats membres de la C.E.C.A. et 
les gouvernements des Etats africains et malgache associés 
' 1 , .,., -., (d a a v ...... ~. oc. 787/62). 

Il a indiqué que ce projet d'accord, qui fait partie 
d'une proposition d'avant-projet de Convention élaborée au 
sein de la C.~.E., tend à étendre aux produits relevant de 
la c.~:~Q.t.,, les règles relatives aux démobilisations tarifaire 
et contingentaire, telles qu 1elles seront prévues dans la 
Convention pour les produits relevant de la C.E.~. 

Il a ajou té que des clauses de sauvegarde sont P~•"tlv"Ues 

dans 1 1 accord t~nt pour les Etats associés que pour 1•3tl Btats 
membres de la C.E.C.A .• (chapitre X du Traité c.~.C.A. pour 
ces derniers) et qu'en outre l'accord ne lie pas les Parties 
Contractantes aux mécanismes intitutionnels prévus par la 
Convention. Des consultations ad hoc sont, en effet, prévues 
dans l'accord pour tous les cas où l'application des disposi
tions envisagées le rendrait nécessaire (article 3). 

~nfin, il a souligné que l'article 4 sauvegarde expressé
ment les pouvoirs et compétences découlant des dispositions 
du Traité instituant la C.B.C.A.· 
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En conclusion, le représentant de la Haute Autorité a 
attiré 1 1 e.ttention des membres de la Commission sur le double 
objectif que poursuit un tel accord : celui de permettre en 
fait l'application aux produits C.E.C.A. des règles de démobi
lisation tarifaire et contingentaire_prévues pour tous les 
autres produits dans le cadre de l'association des E.A.î.I.A. à 
la C.E.E., .d'une part, et celui d'éviter en droit toute confu
sion de compétences entre les Institutions des deux communautés' 
d'autre part. f 

A l~issue d'un bref échange de vues, au cours duquel le 
représentant de la Haute Autorité a fourni aux délégations 
qu~lques éclaircissements sur ie texte en question, la Commis
~ a pris acte du projet d'accord. 

0 

0 0 

Le Président a levé la séance à 17 heures 30. ---
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ANL..4.GE I 

LISTE DBS FARTICIFANTS 
-..--.. .-.......-..------· 
TF.IHŒF11 FRVEHZEICillHS - . 

~~~ne - .~utschland 

HH. Dr. Estner 

Sol veen 

Dr. Steinhaus 

von Roeder 

rLühlen 

Dr. Lantzke 

Dr. Doring 

Dr. ~,"orawitz 

Bel~i~1e - Belgi~ 

rv~K. Van der ~.~eulen 

Le burton 

~~~art ens 

Duflou 
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l:ini~·terialCI.irigent 
Bundesninisterium für Wirtschaft 

· Jv'iinisterialdirigent 
Bundesmininteritllil. für Viirtschaft 

Linisterialdirigent 
Dundesministerimn für Wirtschaft 

Einisterialrat 
Bundesministcritrn für Wirtschaft 

Legationsrét I. Kl. 
Auswartiges .Arut 

Regierungsrat 
Bundesministerium f'li.r Wirtschaft 

Regierungsrat 
Bund.esministerium für Wirtschaft 

Hegierunc;srat 
Bundesministerium für Wirtschaft 

Ambassadeur 
R.oprésentant Permanent de la 
Belgique auprès des Comm.unautés 
Européennes 

Chef de Cabinet Adjoint 
ll·iinistère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Directeur Général 
~~inistère des Affa:i.res :Gconomiques 
et de l'Energie 

Conseiller 
Kinistère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 



~}Big~- BelJtien (suite) 

LJ.·i .• de Fallour 

Duquène 

Sterckx 

France - Frankreich 

rvm. Sore 

]'o.nton d'Andon 

Gabriel 

Merlin 

Morice 

Watrin 

Italie - Italien 

FJI. Chia brando 

Antici 
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Conseiller 
Cabinet c!.u Ministère des Affaires 
Economiques et de l'Energie 

Conseiller Adjoint 
Ministère des Affaires Etrangères 

Secrétaire de la Commission 
Economique Interministérielle 
Hinistère des Affaires Economiques 
et de l'Energie 

Ingénieur des Mines 
Secrétariat Général du Comité 
Interministériel pour les Questions 
de Coopération Economique Européenne 

Direction des Ce.rburants 
Einistère de l'Industrie 

Adjoint au Directeur des Mines 
Ministère de l'Industrie 

Inspecteur principal 
I: . .'.inistère des Finances et des 
Douanes 

Conseiller juridique 
Einist8re des 1l'ravaux publics et 
des Transports 

Service des Affaires Economiques 
Ministère des Travaux publics et 
des Transports 

Directeur de la Division C.E.C.A. 
Ministère de l'Industrie dl.i du 
Commerce 

Conseiller près l'Ambassade 
d'Italie à Luxembourg 



. ~alie - Italien (suite) 

Mil. Lazzarini 

Fa vara 

Scavo 

Luxembourg - L~~emburg 

~'1!. Pierre El vinger 

Loge lin 

Simon 

Schummer 

Hot tua 

Po os 

Ruppert 

Robert Dhur 

Pays-Bas - Niederlande . ' 
1:l~.. H. J. van Oorschot 

Molkenboer 

de Krieger 
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Pr.emie~ Secrétaire à l'Ambassade 
d'Italie à Luxembourg 

Directeur Central 
Ministère des Transports 

Directeur de 1ère classe de l'Ad
ministration des Douanes 
l~inistère des Finances 

Conseiller de Gouvernement 
luinistère des Affaires Etrangères 

Conseiller de Gouvernement 
:Ministère·des Transports 

Chef de Cabinet 
I\!inistère des Affaires Economiques 

Secrétaire Général 
Iv:inistère des .Affaires Economiques 

Attaché -Chef de·Service 
Iüinistère des Affaires I:;conomiques 

Attaché 
l·flinistère des Affaires Econmaiques 

Chef de Division 
Direction des Douanes 

Chef de Bureau de la Division C.E.C.A. 
Ministère des Affaires Etrangères 

Chef de la Division CECA/EURATOM 
~J:inistère des 1-:Sfaires Economiques 

Directeur 
I1:inistère des Affaires Economiques 

Chef de la Division C.E.C.A. 
Direction G(nérale pour le Commerce 
et l'Industrie 
Ministère des Affaires Economiques 
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Pays-~as - Niederlande (suite) 

r:~M. Poser 

Themps 

800 f/d/62 sb 

Chef de Division d.e la naviga
tion internationale 
I;:inistère des Transports et du 
Waterstaat 

Chef de Bureau à la Division 
C.E.C.A. 
1~1inistère des Affaires Economiques 
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I·e Conseil 
AN!nXE II 

CŒ:L~ISSION n·i:: COORDI1!ATION 

12le réunion - 9 novembre 1962 - 9 h. 30 
Luxembourg 

PROJET D'ORDRJ DU JOUR - - --------

I. l?ixa ti on de l'ordre elu jour 

II. Approbation du projet de compte rendu de la 120e réunion te
nue le 27 septembre 1962 

. III. A. Préparation de la. décision du Conséil, au titre du para
graphe 26, chiffre 4 de la Convention relative aux dispo
sitions transitoires quant aux propositions de la Haute 
Autorité relatives au tonnage de la production charbon
nière belge susceptible d'etre subventionné dans les an
nées 1962 et 1963. 

B. Préparation de l'Gxamer par le Conseil d'une proposition 
à. lui soumise par la Haute Autorité en vue d'autoriser, 
dans le cadre de l'application de l'article 37 du Traité, 
la compensation partielle et temporaire des charges ré
sul tant des aUc.,.omentations salariales accordées aux mineurs 
belges, le 24 février 1962. 

C. Préparation de la consultation demandée par la Haute Au
torité, au titre de l'article 37 du Traité, sur l'appli
cation de cet article en faveur d.e 1 'industrie charbonnière 
belge, pour l'année 1963. 

IV. Examen des propositions de procédure présentées au cours de 
l'échange de vues lors de la session du Conseil tenue le 4 oc
tobre 1962 et concernant le "~\Iémorandum sur la poli tique éner, t . Il ge 1que • . 

V. Préparation de l'avis conforme sollicité par la Haute Auto
rité, au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) du Traité, 
pour lui permettre d'octroyer \ la Société E.S .B.A. s1. Troyes 
un pret visant à contribuer au financement de l'implantation 
d'une usine de bas sans couture à Saint-Eloy-les-lviines (Puy
de-Dome). 
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VI. Yise en oeuvre de la :procédure en vue du renouvellement 
des membre3 du Jo1i1j.·t.é Gor. sul tr:.tif. 

VII. Eise en oeuvre él.e la urocéd.u!'e visée à. 1 'article 4 de 1 'Ac
cord du 9 j"t;;.illG iï 1957 relatif au.--: frets et concli ti ons de 
transport du ch·1:':'ton et cle 1 • f.I.Cl.er sur le Rhin 

VIII. 'Sxamen des meSU:r'GS tarifaires semestreielles pour le pre
mier semestre 1963 

IX. l·~ise on oeuvre de la décision adoptée par le Conseil de 
Coopération doua.ni.ère de Bruxelles en cc qui concerne le 
classement douanier des déchets lingotés d. 'acier all.ié 

X. Inclusion parmi les procl.ui ts relevant du ~'rai té C. J. C.A. 
des loupes :::?.enn ct du "fer et acier spon;;;ieux (éponges)" 

XI. Proposition du Co!'lité technique des questions douanières 
concernant le regrcupement de certn.ines sous-positions de 
la Nomenclature douanière commune de la 0.E.C.A. 

XII. Divers 
a) Résolutione adoptées par l'Assemblée lors de sa session 

d'octobre 1962 
b) Calendrier 
c) Proparation de l'avis conforme so1licité par la Haute. 

Autorité, au titre de l'ar~icle 56, paragraphe 2 a) du 
Traité, pour lui permettre d'octroyer >.la. Société 
r:t:R~I:II-SACIC, un prat visant È~ contrib:wr Zt l' implan
tation d'une nouvelle Esine cle proë:uction d'articles en 
caoutchouc oiv1ée 8 Ghlin Baudour (Tiorina~e) 

d) Communication de la Haute Autorité relative a~ régime 
applicable aux prod11its charbonniers et sidérurgiques 
dans le cadre è.e l'Accord d'association avec les Etats 
africains et malgache associés. 
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